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La Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs (CIRGL) en collaboration avec  
le Mécanisme National de Coordination burundais, organise du 01 au 05 Septembre 2008 un 
Atelier sur les « Questions Transversales »  à l’Hôtel Source du Nil, à Bujumbura, au 
Burundi. 
 
Les Questions Transversales identifiées ont été relevées lors du processus de préparation des 
projets et protocoles, de la Déclaration de Dar-es-Salaam et du Pacte. La Déclaration de Dar-
es-Salaam indique l’importance centrale de ces questions. 
 
Les instruments de l’UA et de l’ONU desquels le Pacte tire sa force les reconnaissent 
également. Il s’agit essentiellement des questions des Droits Humains, du Genre, de 
l’Environnement, de l’Habitat Humain, du VIH/SIDA et de la Jeunesse.   
 
Bien que la Déclaration de Dar-es-Salaam (2004) prévoit l’incorporation des Questions 
Transversales dans les 33 projets prioritaires et protocoles de la CIRGL, il existe encore des 
lacunes dans tous les projets, les questions transversales clefs ni figurent pas ou tout juste 
partiellement et dans l’analyse des projets et objectifs, les questions transversales cruciales 
sont plutôt générales que spécifiques. Par conséquent, la stratégie, les résultats escomptés, les 
indicateurs, les activités de projet, les ressources ou le budget oublient progressivement les 
questions transversales.  
 
C’est ainsi que le Secrétariat de la Conférence a décidé de combler cette lacune en organisant 
cet atelier de planification pour analyser la voie ultérieure d’intégration des Questions 
Transversales dans la mise en œuvre de tous les projets telle qu’envisagée dans la Déclaration 
de Dar-es-Salaam et du Pacte de la CIRGL.  
 
L’objectif principal de cet Atelier est donc d’identifier et de proposer des points d’entrée pour 
l’incorporation des Questions Transversales dans l’exécution, le suivi et l’évaluation des 
projets de la CIRGL ;  d’identifier les activités qui seraient nécessaires pour l’incorporation 
des Questions Transversales dans les projets ;  d’accorder des directives pour l’incorporation 
du genre, droits humains, environnement, habitat humain, VIH/SIDA et jeunesse dans les 
projets prioritaires et protocoles de la CIRGL afin d’orienter la mise en oeuvre des projets de 
la CIRGL. 
  
Ces quatre jours de présentations, de travail en session, en plénière, permettront de préparer 
un cadre et une feuille de route de mise en oeuvre, suivi et évaluation des questions 
transversales de la CIRGL pour le Secrétariat de la Conférence et les pays membres en 
proposant  la planification et la budgétisation et en se convenant sur les étapes nécessaires et 
les actions à entreprendre pour permettre la mise en œuvre des projets. 
 



 

Participeront à cet Atelier des experts des 11 pays membres, des Nations Unies, Union 
Africaine, Organisations Régionales et Société Civile, les Chargés de Programmes, 
Conseillers et Assistants du Secrétariat de la Conférence.  

Notons que dans la Déclaration de Dar-Es-Salaam, les Chefs d’Etat et de Gouvernement des 
onze pays membres de la CIRGL ont signé le 15 décembre 2006, à Nairobi, au Kenya, le 
Pacte sur la Sécurité, la Stabilité et le Développement pour matérialiser leur détermination à 
vouloir « transformer la Région des Grands Lacs en une zone de paix durable et de sécurité 
pour les Etats et les peuples, de stabilité politique et sociale, de croissance économique 
partagée et de développement, une zone de coopération basée sur des stratégies et des 
politiques convergentes motivées par une même destinée ». 

 
Rappelons que depuis le samedi 21 Juin 2008, le Pacte sur la Sécurité, la Stabilité et le 
Développement dans la Région des Grands lacs est entré officiellement en vigueur 
conformément à l’article 33 du Pacte qui stipule qu’après 30 jours suivant la réception du 
huitième instrument de ratification par le Secrétariat de la Conférence, le Pacte entre 
officiellement en vigueur. 
Le huitième instrument de ratification a été apporté le 21 Mai 2008 par la République du 
Congo. 
 
 
 

Fait à Bujumbura, le 31 Août 2008 
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